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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

mInISTÈre De L’InTÉrIeUr
_ 

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_ 

Arrêté du 14 octobre 2020  portant nomination au grade de sous-lieutenant  
à titre temporaire dans la gendarmerie nationale

nor : INTJ2025668A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4134-2 ;
Vu le décret no 2008-947 du 12 septembre 2008 modifié fixant certaines dispositions applicables aux élèves militaires 

des écoles militaires d’élèves officiers de carrière, notamment son article 2 ;
Vu le décret no 2012-1456 du 24 décembre 2012 modifié portant statut particulier des officiers du corps technique 

et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 27  juillet 2011 modifié fixant l’organisation générale de la scolarité des élèves admis à l’école des 

officiers de la gendarmerie nationale,

Arrête :

Article 1er

Les aspirants suivants, de recrutement OCTA TITRES, sont nommés, pour la durée de la formation initiale, au 
grade de sous-lieutenant à titre temporaire à compter du 1er septembre 2020 :

de la Cropte de Chantérac
Quitterie NIGEND : 410 840
Walter Justine NIGEND : 438 058
Cizeron Claudie NIGEND : 437 864
Brandenburger Paul NIGEND : 437 844
Vital Andréa NIGEND : 430 168
Porte Manon NIGEND : 438 091
Suiveng Pauline NIGEND : 438 038
Colombe Maïlys NIGEND : 429 517
Piffault Amélie NIGEND : 437 952
Le Troquier Marion NIGEND : 423 815
Kaddouri Imad NIGEND : 429 520
Damis Joy NIGEND : 437 865

Article 2

Les aspirants suivants, de recrutement OCTA SD CAT B, sont nommés, pour la durée de la formation 
complémentaire, au grade de sous-lieutenant à titre temporaire à compter du 1er août 2020 :

Loliaux Valentin NIGEND : 37 2246
Ramamonjisoa Larissa NIGEND : 359 049
Bazatolle Julie NIGEND : 242 670
Meigel Julie NIGEND : 359 930
Cazala Marion NIGEND : 429 311
Turpin Cédric NIGEND : 429 323
Lachambre Pauline NIGEND : 336 759
Broucke Cécile NIGEND : 429 304
Viallard Christophe NIGEND : 354 709

oK mauvais
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Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 14 octobre 2020.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général de corps d’armée,
 directeur des personnels militaires
 de la gendarmerie nationale,
 a. de oliveira


